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PROPOSITION DE LOI  ORGANIQUE n° 015-2025/PL

relative au Conseil économique, social, et culturel

Présentée par  HANOGNONA Hervé, Député élu à Betioky Atsimo

EXPOSE DES MOTIFS

La participation des forces vives de la Nation au processus décisionnel des pouvoirs publics figure parmi les aspects importants de la démocratie, afin de baser les choix des politiques publiques sur des fondements solides, pragmatiques et inclusifs, tout en assurant la transparence dans le processus de prise de décision, dans une optique d’efficacité au regard des objectifs d’un développement durable, inclusif et équitable.
Conscients de la nécessité d’inclure tous les acteurs dans le processus de prise des décisions publiques, la Constitution du 11 décembre 2010 en son article 105 a prévu la mise en place d’un organe constitutionnel dénommé « Conseil économique, social, et culturel ». Ledit organe est chargé de donner son avis sur les projets de lois, d'ordonnances ou de décrets ainsi que sur les propositions de lois qui lui sont soumis, d’examiner les projets et propositions de lois à caractère économique, social et culturel, à l'exclusion des lois de finances ainsi que d’entreprendre, de sa propre initiative, toutes études ou enquêtes se rapportant aux questions économiques, sociales ou culturelles.
La mise en place du Conseil économique, social, et culturel se fonde sur le principe de participation, par le biais de ses avis devant être pertinents, pratiques et adéquats. Le Conseil est alors institué pour se constituer en une Assemblée consultative, devant accompagner les pouvoirs publics en matière économique, sociale et culturelle, pour relever les défis, répondre aux enjeux et apporter des solutions concertées aux problématiques de notre époque, aboutissant à la consolidation de la justice et de la paix sociale, indispensables pour le développement économique, social et culturel.
Pour être véritablement une plateforme de dialogue dans l’espace public favorisant la défense de l’intérêt commun, ce Conseil – dans le respect de l’identité et la culture malagasy du “teny miakatra ifampierana” et du “teny midina ifampifehezana” - se doit ainsi de placer la culture du dialogue et de consultation,                     le respect de la pluralité des idées et de l’intersectorialité ainsi que la responsabilisation de tous les acteurs de la vie économique, sociale et culturelle au cœur de ses préoccupations.

Afin que cet organe constitutionnel puisse assurer efficacement son rôle de conseiller, il faut qu’il soit composé de membres disposant de l’expertise nécessaire, tout en tenant compte de la représentativité territoriale et sectorielle (acteurs économiques, sociaux et culturels).

Ainsi, la présente loi organique composée de 3 titres contient 24 articles. 
L’article premier contient la formule d’introduction généralement admise dans l’élaboration de texte juridique.

Le Titre premier de la loi organique composé de 4 articles traite des missions et attributions du Conseil économique, social, et culturel.
Le Titre II sur la composition du CES, est composé de 4 articles, traite notamment le mode de désignation des membres le composant.
Le Titre III traite de l’organisation et du fonctionnement du CESC. Il est constitué de deux chapitres :
· le premier Chapitre I, avec ses 5 articles définit les principes d’organisation du CESC ;

· le Chapitre II avec ses 10 articles fixe les principes de fonctionnement du CESC.
Ce Chapitre donne au CESC le pouvoir d’édicter, à travers son Règlement intérieur, les modalités pratiques d’application de la loi organique.

Tel est l’objet de la présente Proposition de loi organique.
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L’Assemblée nationale a adopté lors de sa Séance plénière, la Proposition de loi organique dont la teneur suit :
Article premier.- Conformément aux dispositions de l’article 105 de la Constitution du 16 décembre 2010, la présente loi organique fixe les règles relatives aux attributions, à la composition, à l’organisation et aux modalités de fonctionnement du Conseil économique, social et culturel, ou CESC qui constitue auprès des pouvoirs publics une Assemblée consultative.
Le CESC a son siège à Antananarivo, capitale de Madagascar. Toutefois, le CESC peut tenir des réunions en dehors de son siège en cas de besoin sur proposition de son bureau permanent.
TITRE PREMIER
DES MISSIONS ET ATTRIBUTIONS

DU CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ET CULTUREL
Article 2.- Le CESC est investi des missions suivantes :
· conseiller le Gouvernement et le Parlement, et contribuer à l’élaboration de la politique économique, sociale, environnementale et culturelle ;

· favoriser, à travers sa composition, le dialogue entre les catégories socio-professionnelles, dont les préoccupations, différentes à l’origine, se rapprochent dans l’élaboration de propositions d’intérêt général ;

· contribuer à l’évaluation des politiques publiques à caractère économique, social, environnemental et culturel, et

· promouvoir un dialogue constructif et une coopération avec les assemblées consultatives créées auprès des collectivités territoriales et auprès de ses homologues internationaux.

Article 3.- Le CESC est obligatoirement saisi par le Président de la République et le Premier Ministre pour demandes d’avis et d’études sur les projets de loi, d'ordonnance ou de décret, ou par les Présidents des Parlements sur les propositions de lois qui lui sont soumis.


          Il est obligatoirement saisi, pour avis, des projets de lois de programmes à caractère économique, social, environnemental ou culturel.


Il peut être au préalable associé à l’élaboration de projets de lois, d’ordonnances ou de décrets, ainsi que des propositions de lois entrant dans le domaine de sa compétence. 


Il peut être saisi de projets de loi, d'ordonnances ou de décrets, ainsi que de propositions de lois entrant dans le domaine de sa compétence,

Il peut être également consulté sur tout problème à caractère économique, social, environnemental ou culturel.


            Article 4.- Le CESC peut, de sa propre initiative, se saisir de l'examen de toute question à caractère économique, social, environnemental ou culturel et formuler des avis pour appeler l'attention du Président de la République, du Chef du Gouvernement, ou des Présidents des Chambres du Parlement sur les réformes qui lui paraissent de nature à favoriser le développement économique, social, environnemental et culturel durable.

Il peut, dans les mêmes conditions, faire connaître au Gouvernement son avis sur l’exécution des plans ou des programmes d’action à caractère économique, social, environnemental ou culturel.

Il mène une politique pour la promotion du dialogue et de coopération avec les collectivités locales et les organisations de la société civile.

 

Article 5.- Seul le CESC, réuni en Assemblée plénière, est compétent pour donner un avis.

 

Les avis du CESC sont transmis aux demandeurs d’avis dans un délai de quinze jours. Ce délai est ramené à soixante-douze heures en cas de demande d'avis d'urgence.
Les avis sont transmis par le CESC au Président de la République et au Premier Ministre ou aux Présidents des Parlements

TITRE II

DE LA COMPOSITION DU CESC
Article 6.- Le CESC comprend 101 membres, dont :
a) Dix (10) représentants de la catégorie des entreprises privées industrielles, commerciales et de services la plus représentative, élus par leurs pairs. 
b) Quatre (4) représentants de la catégorie des établissements publics à caractère économique, social, culturel, et environnemental, élus par leurs pairs.

c) Treize (13) représentants de la catégorie des salariés et des syndicats ou groupements syndicaux, associations mutuelles des travailleurs dans le domaine économique, social, culturel, et environnemental les plus représentatives, à parité pour les secteurs privés et publics, élus par leurs pairs.

d) Sept (7) représentants de la catégorie des professions libérales œuvrant dans le domaine économique, social, culturel, et environnemental la plus représentative, élus par leurs pairs.

e) Sept (7) représentants de la catégorie des associations professionnelles de métiers, coopératives dans le domaine économique, social, culturel, et environnemental les plus représentatifs, élus par leurs pairs.
f) Seize (16) représentants de la catégorie de la vie associative, notamment les associations placées sous l’appellation de société civile, et les organisations non gouvernementales œuvrant dans les domaines économique, social, environnemental et culturel les plus représentatives, élus par leurs pairs.
g) Quatre (4) représentants de la catégorie des organisations œuvrant dans le domaine de l’art et de la culture, contemporains ou traditionnels, élus par leurs pairs

h) Sept (7) représentants de la catégorie des associations des jeunes et des étudiants, élus par leurs pairs.

i) Quatre (4) représentants de la catégorie des institutions et organismes étatiques jouant un rôle de premier plan en matière économique, social, environnemental et culturel, nommément désignés par l’administration publique de leur ressort
j) Six (6) représentants de la catégorie d’Experts dans le domaine économique, social, culturel, et environnemental, nommément désignés par le Président de la République
k) Vingt-trois (23) représentants au titre des collectivités territoriales élus au niveau de la Région concernée par un collège électoral composé des catégories citées aux point a), c), e), f), g) et h) ci-dessus
Article 7.- La désignation ou la nomination des représentants des catégories socio-professionnelles énumérées à l’article 6 ci-dessus, sont constatés par décret pris en Conseil des Ministres, sur propositions de ces dernières.

Article 8.- Toutes contestations auxquelles peuvent donner lieu l’élection, la désignation ou la nomination des membres du CESC relèvent de la compétence du Conseil d’Etat de la Cour Suprême.

A cet effet, les contentieux devront être jugés au plus tard dans un délai d’un (1) mois à partir de la date de dépôt de la requête.

Dans tous les cas, le recours au Conseil d’Etat n’est pas suspensif. L’intéressé, dont l’élection, la désignation, ou la nomination est contestée, continue de siéger au CESC, jusqu’à notification de la décision du Conseil d’Etat.

Article 9.- L’absence d’élection, de désignation ou de nomination des représentants des catégories membres du CESC, due au défaut de proposition émanant de la catégorie concernée ou d’élections du collège concerné, ne saurait constituer un obstacle à la mise en place du CESC et à son fonctionnement normal et régulier.

TITRE III

DE L’ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DU CESC

Chapitre premier 
 De l’organisation du CESC
Article 10.- Le mandat de membre du CESC est de trois (3) ans renouvelables une fois.

La qualité de membre du CESC est incompatible avec le mandat de Député, de Sénateur, de membre du Gouvernement, de Chef d’institution et de membre desdites institutions. Les membres du CESC portent le titre de Conseiller économique, social et culturel.
Les membres du CESC doivent :
· être de nationalité malagasy, et
· être âgés de 21 ans révolus.

Ne peuvent être désignés ou nommés au titre des différentes catégories stipulées à l’article 6 de la présente loi organique :
· les faillis et les personnes en état de liquidation judiciaire, jusqu’à leur réhabilitation ;

· les incapables majeurs, et

· les individus frappés d’une condamnation de nature à entraîner la privation des droits civiques.

Article 11.-. Si au cours de la période du mandat, un siège de Conseiller
économique, social, et culturel devient vacant à la suite d'un décès, d'une démission, de la révocation ou de la perte de la qualité au titre de laquelle le Conseiller a été désigné, il est procédé à la nomination d'un nouveau Conseiller économique, social, et culturel pour la durée du mandat restant à courir dans les conditions prévues à l’article 7 de la présente loi organique.

Article 12.- Le Bureau du CESC comprend :
· un (01) Président, Président du CESC,
· quatre (04) Vice-présidents, ayant respectivement en charge des domaines économique, social, environnemental et culturel,

· deux (02) Rapporteurs généraux,

· deux (02) Questeurs.

Le Président du CESC est nommé pour trois ans par décret pris en conseil de Ministre sur proposition de la première assemblée plénière. Sa nomination est renouvelable en fin de son mandat.

Les membres du Bureau du CESC autres que le Président sont nommés par décret pris en conseil de Gouvernement, pour une période de trois ans renouvelable, sur proposition de la dernière session de l’assemblée de l’année courante.

Article 13.- Le CESC est organisé en Commissions permanentes.                                    Des Commissions ad hoc peuvent être créées au sein du Conseil pour l'étude des questions particulières.

Article 14.- Un Secrétaire Exécutif, Chef de l’administration du CESC est nommé par décret pris en conseil des Ministres, sur proposition du Bureau du CESC est chargé d'assister le Conseil économique, social, et culturel dans la gestion administrative. Le Secrétaire Exécutif dispose d’un secrétariat permanent.
Chapitre II 
 Du fonctionnement du CESC
Article 15.- Sur proposition du bureau, le CESC arrête son règlement intérieur qui doit être approuve par décret.

Article 16.- Le CESC tient une session ordinaire tous les trois mois sur convocation de son Président. Il peut être réuni en session extraordinaire à la demande de son Président, d'un tiers au moins de ses membres, du Gouvernement ou du Parlement.

 

Article 17.- Les membres du CESC sont convoqués dans chacun des cas prévus à l'article précédent par le Président du CESC.

 

L'ouverture et la clôture de chaque session sont prononcées par décret du Gouvernement.

 

Article 18.- Les séances du CESC ainsi que celles des Commissions ne sont pas publiques.
 

Les membres du Gouvernement et les commissaires par eux désignés sont entendus lors des travaux de Commission lorsqu'ils le demandent.

 

Les procès-verbaux de ces séances sont transmis dans un délai de cinq (5) jours au Gouvernement.

 

Article 19.- Le droit de vote est personnel tant au sein de l'Assemblée du CESC qu'au sein des Commissions. Ce droit ne peut être délégué.

 

Article 20.- Chaque année, le CESC dresse un rapport annuel sur la situation économique, sociale, environnementale et culturelle du pays.

 

Les avis et les rapports du CESC sont transmis au Président de la République et publiés au Journal Officiel de la République.

 

Article 21.- A chaque début d’année, le Gouvernement peut faire connaître la suite donnée aux avis du CESC.

 

Article 22.- Les membres du CESC exercent leur fonction à titre gratuit. Toutefois, ils peuvent percevoir d’indemnités qui sont votées et adoptées par l’Assemblée générale du Conseil. Le type d’indemnités, leur montant, ainsi que les modalités de perception desdites indemnités sont fixés dans le Règlement intérieur du CESC constaté par décret pris en Conseil de Gouvernement.

Article 23.- Les crédits nécessaires au bon fonctionnement du CESC sont inscrits obligatoirement au budget général annuel de l'Etat.

Ces crédits sont gérés par le Bureau du CESC et sont soumis aux règles de la comptabilité publique de l’Etat.

Les comptes sont soumis au contrôle de la Cour des Comptes.

Article 24.- Sur proposition du Bureau, la première séance plénière du CESC, et au besoin, adopte son Règlement Intérieur fixant les modalités pratiques d’application de la présente loi organique, lequel est approuvé par décret pris en conseil de Gouvernement dans les meilleurs délais.
Article 25.- Des textes règlementaires préciseront en tant que de besoin les modalités d’application de la présente loi.
Article 26.- La présente loi organique sera publiée au Journal Officiel de la République.

Elle sera exécutée comme loi organique de l’Etat.
Antananarivo, le

HANOGNONA Hervé,
 Député élu à Betioky Atsimo
8

